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PROTÉGER

LES VISITES SONT LIMITÉES
EXCLUSIVEMENT À L’ACCOMPAGNANT

DE LA PATIENTE

En consultation, en salle d’accouchement et les jours suivant l’accouchement

En maternité, 
respectez les mesures de protection obligatoires

VISITES STRICTEMENT INTERDITES 
SI VOUS PRÉSENTEZ DES SYMPTÔMES 

TOUX, RHUME, FIÈVRE 


